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–  Nom  et  adresse  officiels  de  l’organisme  acheteur  :  SYVADE  de
Guadeloupe.

Correspondant : service des Marchés publics, immeuble Cap Excellence
(Pôle Technique) Grand-Camp 97139 Les Abymes Guadeloupe,

tél.  :  (+33)5-90-91-10-72,  télécopieur  :  (+33)5-90-82-24-16,  courriel  :
syvade@syvadeguadeloupe.fr adresse internet :

http://www.syvadeguadeloupe.fr.

A d r e s s e  i n t e r n e t  d u  p r o f i l  d ’ a c h e t e u r  :
http://www.marches-securises.fr/entreprise/.

Le  pouvoir  adjudicateur  agit  pour  le  compte  d’autres  pouvoirs
adjudicateurs.

Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : Environnement.

Objet  du  marché  :  désinsectisation  et  dératisation  du  site  de  la
Gabarre et du siège du Syvade.

Catégorie de services : 27.

CPV – Objet principal : 90923000

Objets supplémentaires : 90921000.

Lieu d’exécution : les Abymes, 97139 Abymes.

Code NUTS : FRY10.

L’avis implique un marché public.

https://lecourrierdeguadeloupe.com/syvade-desinsectisation-et-deratisation-du-site-de-la-gabarre-et-du-siege-du-syvade/
https://lecourrierdeguadeloupe.com/syvade-desinsectisation-et-deratisation-du-site-de-la-gabarre-et-du-siege-du-syvade/
https://lecourrierdeguadeloupe.com/syvade-desinsectisation-et-deratisation-du-site-de-la-gabarre-et-du-siege-du-syvade/


Caractéristiques principales :

le marché a pour objet la réalisation de prestations de désinsectisation, de
dératisation,  de  lutte  contre  les  nuisibles  dans  l’ensemble  des  locaux
appartenant au SYVADE :

-Dans le pôle administratif situé dans l’immeuble Cap Excellence au pôle
technique à Grand Camp

-Dans le pôle technique sur le site de la Gabarre, dans les zones 1 et 5

Options  :  descriptions  concernant  les  achats  complémentaires  :  des
modifications des marchés en cours d’exécution (article R2194-1 du Code
de la Commande publique), et/ou des marchés de prestations similaires
(article R2122-7 du Code de la Commande publique) pourront être établis.

Calendrier des marchés ultérieurs en cas de marchés reconductibles : le
marché pourra être reconduit deux (2) fois pour une durée d’un an.

Refus des variantes.

La procédure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les
marchés publics de l’OMC : oui.

Prestations divisées en lots : non.

Durée  du  marché  ou  délai  d’exécution  :  12  mois  à  compter  de  la
notification du marché.

Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature : français.

Unité monétaire utilisée, l’euro.

Conditions de participation :

Critères de sélection des candidatures : voir le règlement de consultation.

Situation  juridique  –  références  requises  :  voir  le  règlement  de
consultation.

Capacité  économique  et  financière  –  références  requises  :  voir  le
règlement  de  consultation



La prestation n’est pas réservée à une profession particulière.

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être
effectuée par le  dispositif  Marché public  simplifié  sur présentation du
numéro de SIRET : NON

Critères d’attribution :

Offre  économiquement  la  plus  avantageuse  appréciée  en  fonction  des
critères énoncés ci-dessous avec leur pondération.

– valeur technique : 60 %;

– prix : 40 %.

Une enchère électronique ne sera pas effectuée.

Type de procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : 23 juillet 2021, à 12 heures.

Autres renseignements :

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur /
l’entité adjudicatrice : MP2021FCS-08-Désinsectisation.

Date d’envoi du présent avis à la publication : 29 juin 2021.

Service  auprès  duquel  des  renseignements  peuvent  être  obtenus
concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif de Basse-
Terre 6 rue Victor Hugues 97100 Basse Terre, tél. : (+33) 5-90-81-45-38,
courriel : greffe.ta-basse-terre@juradm.fr.


